
Les
métiers du bâtiment

ont évolué et recrutent des personnes
qualifiées afin de répondre aux exigences des

marchés. Le jeune titulaire d’un Bac Pro Technicien du bâtiment Études et
Économie peut participer aux travaux d’étude ; il élabore un dossier technique avant et

après réalisation... il est chargé d’estimer les besoins en matériaux et matériels. Sur le chantier, il est
responsable d’une équipe. Il va préparer le travail, déterminer les besoins en personnel, répartir les
tâches et suivre l’exécution des travaux.
Le titulaire du Bac Pro sera amené à utiliser les moyens informatiques existants dans le bâtiment et à
veiller au respect des normes, et par conséquent posséder une bonne connaissance de base des corps
d’état...

Bac Pro Technicien du bâtiment :

Études et Économie
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Contenu
Enseignements techniques :
- organisation et gestion de travaux,
- étude et analyse des constructions,
- résistance des matériaux.

Enseignement général :
- expression, mathématiques, sciences physiques

Statut salarié
En contrat de professionnalisation.
Formation rémunérée selon la législation en vigueur.

Orientation et débouchés
Le titulaire peut :

- Poursuivre sa formation vers un BTS, un DUT, ou se spécialiser en CAO/DAO...

- Devenir responsable en entreprise de production, participer à l’encadrement,
travailler en bureau d’études, exercer ses activités sur chantier voire même devenir
technico-commercial en produits bâtiments.

Formation Bac Pro
Conditions d’admission :

- Jeunes de 16 à 25 ans, titulaires d’un CAP ou d’un BEP du secteur professionnel.
- Autres situations : dérogations possibles à étudier.

Formation : BAC Pro sur 2 années par alternance (16 semaines par an au centre de formation).
Formation rémunérée selon la législation en vigueur.
Droit aux congés de l’entreprise


